
LE SAVIEZ-VOUS

??Pour aller contre les idées reçues au

sujet des travailleurs en situation de

handicap dans la fonction publique

hospitalière (FPH)



Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP

37 778  
En 2024, 37 778 recrutements ont

été réalisés pour intégrer des
personnes en situation de handicap
réalisés dans la Fonction publique

hospitalière (FPH)



En 2024, 49,86 millions
d’euros ont été consacré aux

conventions employeurs 
de la FPH pour favoriser

l’intégration des personnes
handicapées dans la fonction

publique

49,86 

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



Plus de 8 805 professionnels 
en situation de handicap ont

bénéficié d’un maintien dans
l’emploi en 2024 de la part de la

FIPHFP au sein de la FPH

8 805

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



En 2024, la FIPHFP a recensé 
287 130 personnes en situation

de handicap bénéficiaires de
l’obligation d’emploi dans la FPH

287 130

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



Le taux d’emploi des personnes
en situation de handicap dans la
FPH atteint 5,93 % en 2024, une
progression continue par rapport 

à 5,64 % en 2023

5,93 %

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



En 2024, plus de 59 657
professionnels en situation de

handicap exercent dans les
établissement sanitaires et

sociaux de la FPH

59 657

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



En 2024, 118,49 millions d’euros
d’interventions ont été financées

par le FIPHFP pour soutenir 
le maintien dans l’emploi des

personnes en situation de handicap

118,49 

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP



En 2024, 48,35 millions d’euros
ont été dédiés aux partenariats
nationaux et territoriaux pour

soutenir l’emploi des personnes 
en situation de handicap

48,35

Source : Rapport d’activité 2024 du FIPHFP


